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4 MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE  

4.1 Convention de financement 

Pour mettre en œuvre la présente action, il est envisagé de conclure une convention de financement avec le pays 

partenaire (la République du Congo).  

4.2 Période indicative de mise en oeuvre 

La période indicative de mise en œuvre opérationnelle de la présente action, durant laquelle les activités décrites 

à la section 3 seront réalisées et les contrats et conventions correspondants mis en œuvre, est de 60 mois à compter 

la date d’entrée en vigueur de la convention de financement. 

La prolongation de la période de mise en œuvre peut être approuvée par l’ordonnateur compétent de la 

Commission, qui modifiera la présente décision, ainsi que les contrats et les accords concernés. 

4.3 Modalités de mise en oeuvre  

La Commission veillera au respect des règles et procédures pertinentes de l’Union pour l’octroi de financements 

à des tiers, notamment des procédures de réexamen s’il y a lieu, ainsi qu’à la conformité de l’action avec les 

mesures restrictives de l’UE4. 

 Gestion directe (subventions) 

Subventions: (Gestion directe)  

a) Objet de la(des) subvention(s) 

La subvention de fonctionnement permettra d’atteindre les résultats prévus sous les objectifs spécifiques 1 et 2 en 

renforçant la coopération UE-RC et en facilitant la transition institutionnelle vers le nouvel accord OEACP-UE et 

le IVCDCI (NDICI).  

b) Type de demandeurs visés 

La Direction générale du partenariat au développement logée au Ministère de l’économie, du plan, des statistiques 

et de l’intégration régionale sera la bénéficiaire de la subvention de fonctionnement. 

c) Justification d’une subvention directe 

Sous la responsabilité de l’ordonnateur compétent de la Commission, la subvention de fonctionnement peut être 

octroyée sans appel à propositions à la Direction générale du partenariat au développement (monopole de fait), car 

celle-ci poursuit un objectif s’inscrivant dans le cadre de la politique de relations extérieures de l’Union 

européenne. 

Sous la responsabilité de l’ordonnateur compétent de la Commission et comme prévu sous l’Article 195 du 

Règlement financier applicable au budget de l’Union – juillet 2018, le recours à l’octroi d’une subvention sans 

appel à propositions est justifié car il s’agit d’une subvention de fonctionnement attribuée sur la base d’une 

répartition des fonctions régaliennes de l’Etat partenaire selon l’organigramme du gouvernement de la RC. Le 

ministère de l’économie, du plan, des statistiques et de l’intégration régionale est en charge de la coordination des 

partenaires au développement et assure la poursuite de la mise en œuvre des actions financées sous le Fond 

européen de développement (FED). Un appui efficient à ces fonctions passe par un renforcement des capacités et 

des moyens financiers à la disposition de la Direction générale du partenariat au développement de ce ministère. 
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